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Item 107 Explicitation de l’item Indications pour l’évaluation 

S’impliquer dans un projet 

individuel ou collectif 

- Donner les grands axes d’un projet. 

- Trouver et tenir sa place à l’intérieur 

du projet (choisie, imposée). 

- Contribuer activement à la mise en 

œuvre du projet sur sa durée. 

Cet item ne renvoie pas seulement à l’implication de l’élève dans un 

projet thématique mais dans toute activité scolaire orientée vers un but 

individuel ou collectif. La prise d’initiative peut s’évaluer dans le cadre 

d’un projet d’activité à court ou moyen terme comme au cours de la 

démarche d’investigation en sciences ou pour des cycles d’activités en 

EPS. 

 

L’observation porte sur : 

- l’implication personnelle dans le projet et sa mise en œuvre ; 

- la qualité du travail (tenue des cahiers, soin apporté au matériel et aux 

productions, aux différentes étapes du projet…) ; 

- la capacité à organiser son travail en planifiant, en anticipant, en 

recherchant et en sélectionnant les informations utiles. 

L’item est évalué positivement lorsque l’élève est capable de faire le 

bilan de son implication et des écarts entre les objectifs de départ et les 

réalisations. 

 

L’évaluation ne porte ni sur le projet, ni sur l’analyse des productions de 

l’élève. 

 


